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que les tons pourpre profond ne sont obtenus qu'en pour-
suivant le virage; en revanche, l'addition a ce bain de 3 °/0

d'acide borique conduit rapidement au ton pourpre pro-
fond.

E. \*A LENTA.
(Phot. Corresp.)

Exposition internationale de Photographie.
Milan 1894.

(Mai ä Octobre.)

PROGRAMME ET REGLEMENT

Comite d'honneuh :

Abney, W. de W., president du Camera Club, de la
Societe photographique de Derby, de la Societe photogra-
phique de la Grande-Bretagne, etc., etc., Londres.

Alinari, M.-M., photographe, Florence.
Anschüfz, 0., artiste photographe, Lissa (Posen).
Baratti, Chev. O., publiciste, Turin.
Barbieri, docteur-professeur au Polytechnicum, Zurich.
Baume-Pluvinel, A. de la, astronome, Paris.
Bettini, Chev. U., artiste photographe, Livourne.
Borlinetto, D1', Chev. L., profess, et publiciste, Padoue.
Brogi, Chev. C., artiste photographe, Florence.
Carey-Lea, chimiste, Philadelphie.
Castracane, degli Autel Minelli, photomicrographe, Urbin.
Celoria, J., comm., astronome, Milan.
Davanne, A., vice-president de la Societe francaise de

Photographie, Paris.
Demole, E., D1' es-sciences, directeur de la Reoue de

Photographie, Geneve.
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Denza, P.-F., directeur de l'Observatoire du Vatican,

Rome.

Eder, J.-M., doct.-prof., directeur de l'Ecole de Photographie,

Vienne.
Fahre, Gh., professeur ä la Faculte des sciences,

Toulouse.

Gauthier-Villars, O., Ofticier de la Legion d'honneur et

des S.S. Maurice et Lazare, Paris.
Golfarelli, Chev., prof., directeur de l'atelier Galileo,

Florence.

Henry, P. et F., astronomes de l'Observatoire de Paris,
Paris.

Janssen, J., Com. de la Legion d'honneur, directeur de

l'Observatoire de Meudon.
Laussedat, Col., directeur du Conservatoire des Arts et

Metiers, Paris.
Liesegang, E., D1', phototechnicien et industriel, Dusseldorf.

Lippmann, G., professeur, directeur du laboratoire des
recherches physiques de la Sorbonne, Paris.

Lombardi, Chev. L., artiste photographe, Sienne.

Lombroso, C., professeur de psychiatrie a l'Universite,
Turin.

Londe, A., directeur du service photographique ä la Sal-
petriere, Paris.

Lumiere, A. et L., industriels, Lyon.
Mms, J., president de 1'Association beige de Photographie,

Anvers.
Marey, 0., de l'Institut de France, Paris.
Miethe, A., D1', directeur de la Photographisches Wochenblatt,

Berlin.
Montagna, Chev., directeur technique de l'Association

des amateurs photographes de Rome.
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Nadar, P., artiste photographe, directeur du Paris-pho-
tographe, Paris.

Ougania, F., Comm., publiciste, Venise.
Pector, S., secretaire general de l'Union internationale

de Photographie, Paris.
Pizzighelli, J., major, Raguse.
Pricam. A.-E., president de la Societe suisse des photo-

graphes, Geneve.

Puttemans, Ch., professeur ä l'Ecole industrielle,
Bruxelles.

Robinson, H.-P., artiste photog., publiciste, Londres.
Roncalli, A., photomicrographe, Bergame.
Schiapparelli, J., professeur, astronome, Milan.
Schmidt, F., professeur ä l'Ecole photographique et ä

l'Institut imperial, Carlsruhe.
Sella, Chev. V., publiciste, Bielle.
Sobbacchi, A., phototechnicien, publiciste, Camairago.
Tissandier, G., publiciste, Paris.
Vidal, L., directeur du Moniteur de la Photographie, Paris.

Vogel, E., doct., professeur au laboratoire photochi-
mique de l'Institut technique, Berlin.

Waterhouse, Col., inspecteur general de l'armeeanglaise
aux Indes, Calcutta.

SOCIETES DE PHOTOGRAPHIE COLLABORATRICES :

Association des amateurs de Photographie, Rome.
Societe photographique italiennc, Florence.
Camera Club, Naples.
Cercle des dilettantes photographes, Turin.

» » » Mantoue.

Gomite promoteur et organisateur :

President honoraire : A. Ponti.
» eff'ectif: J. Binaghi.
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Vice-presidents : D1' J. Borghi; U. Origoni.
Membres : J. Beltrami; C. Fumagalli; M. Ganzini;

G. Macchi; J.-Ch. prince de Molfetta; A. Perego; Chev.
E. Forelli-Viollier; M. Zambellini.

Secretaires : E. Bazzi; H. Brolemann; L. Eilippini.
Siege du Comite de iExposition internationale de

photographic : Milan, Via Principe Umberto, n° 30.

CLASSIFICATION GENERALE
DE L'EXPOSITION INTERNATIONALE DE PHOTOGRAPHIE

CLASSE I

Photographes de profession.

Section artistigue. — Photographies de genre. —
Portraits. — Groupes. — Vues stereoscopiques. — Paysages.
— Reproductions de monuments. — Interieurs. — Instan-
tanees. — Photographies ä la lumiere artiticielle.

Section technique. — Agrandissements. — Reproductions.

— Diapositifs pour projections. — Vitrifications. —
Systemes divers d'impression photographique sur papiers
de tous genres, etoffe, bois, ivoire, porcelaine. —
Photographie ä couleurs, etc.

Section scientifque. — Micrographies. — Photographies
astronomiques. — Chromophotographies. — Applications
de la Photographie aux releves geodhsiques et topographi-

ques. — Applications de la Photographie ä l'anthropologie,
ä Fanthropomötrie et aux sciences en gbnbral.

CLASSE II

Photographes amateurs.

Section artistique. — Photographies de genre. —
Portraits. — Groupes. — Vues stereoscopiques. - Paysages.
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— Reproductions de monuments. — Interieurs. — Instan-
tanees. — Photographies a la lumiere artificielle.

Section technique. — Agrandissements. — Reproductions.

— Diapositifs pour projections. — Vitrifications. -—

Svstemes divers d'impression photographique sur papiers
de tous genres, etoffe, bois, ivoire, porcelaine. —

Photographie ä eouleurs, etc.

Section scientifique. — Micrographies. — Photographies
astronomiques. — Chromophotographies. — Applications
de la Photographie aux releves geodesiques et topographi-
ques. — Applications de la Photographie ä l'anthropologic,
ä l'anthropometrie et aux sciences en general.

CLASSE III

Technique industrielle.

Sections fabricants. — Objectifs. — Obturateurs. —
Plaques sensibles. — Pellicules. — Papiers sensibles. — Pro-
duits chimiques photographiques. — Solutions et preparations

en general. — Appareils photographiques et acces-
soires. — Materiel de laboratoires. — Cartons. — Meubles
et accessoires pour ateliers de photographes. — Ddcors de

fond.

Sections applications. — Machines. — Papiers speciaux.
— Appareils relatifs ä la phototypographie, ä la photoplas-
tographie, ä la photocollographie, ä la photoglvptographie
et procedes photomecaniques en gdneral. — Epreuves.

Section retouches. — Negatifs et positifs photographiques
retouches.

Section scientifique. — Histoire de la Photographie. —
Livres, monographies. — Memoires. — Publications perio-
diques.
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REGLEMENT
DE L'E.XPOSITION INTERNATIONALE DE PHOTOGRAPHIE

CHAPITRE PREMIER

Dispositions gene rales.

Article premier. — Les Expositions reunies de 1894 sont
le resultat de l'agglomeration des expositions speciales
suivantes formant des groupes autonomes, savoir :

Exposition nationale des Beaux-Arts et Concours trien-
nal de peinture et de sculpture de l'Academie de Brera.

Exposition nationale de vins et d'huiles et internationale

pour les machines relatives.

Exposition nationale d'art theätral.

Exposition internationale ouvriere.
F.xposition de sport.
Exposition internationale de photographic.
Exposition de geographie et d'ethnographie.
Exposition internationale postale et de philatelic.
Exposition nationale des arts graphiques et analogues et

internationale de publicite.
Concours d'horticulture.
Art. 2. — Les Expositions reunies se tiendront ä Milan

du mois de mai au mois d'octobre 1894.

Art. 3. — Le Comite executif, elu par le Comite general
dans sa seance du 20 mars 1893, est charge de la direction
et representation des Expositions reunies.

Art. 4. — Chacune des expositions speciales, designees
ä l'article premier, est dirigee par un Comite special charge
de la preparer et de l'organiser.

Art. 5. — Le Comitö executif publiera avant l'ouverture
des Expositions reunies un reglement interne destine a ces
expositions speciales.
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Art. 6. — Dans le cas oü le Comite executif jugerait bon

de proroger la cloture des Expositions reunies au delä de

la date fixee, les exposants auront le droit de jouir des

emplacements qui leur auront ete assignes jusqu'ä la clö-
ture definitive. Dans le cas de modification des dates d'ou-
verture et de cloture des Expositions reunies, les exposants
n'auront droit ä aucune indemnite, quelle qu'elle soit.

CHAPITRE II
De l'admission des produits.

Art. 7. — Les demandes d'admission ä i'Exposition
internationale de Photographie devront etre transmises au
Comite special de I'Exposition internationale de Photographie,

ä Milan, via Principe Umberto, n° 30 (aupres du Cir-
eolo Eotografico Lombardo). Elles devront etre redigbes
sur des formules ad hoc fournies par le Comite special. Le
terme extreme pour l'acception des demandes d'admission
est fixö au 31 janvier inclusivement.

Art. 8. — Les demandes d'admission seront soumises ä
l'examen du Comite spbcial, ä qui elles seront adressees,
et celui-ci statuera d'une moniere definitive et sans appel
sur l'acceptation des demandes et sur l'admission des
produits exposes, et assigne.ra les emplacements, sauf la fa-
culte que se reserve le Comitb executif, conformbment ä

l'art. 17 du present reglement.
Les decisions du Comitö special seront communiqubes

sans delai aux interessbs.

Art. 9. — Le Comiie special enverra aux personnes ad-
mises ä exposer les documents et les imprimbs necessaires
ä l'expedition de leurs produits, ainsi qu'une formule spb-
ciale que l'exposant devra remplir repondant ä toutes les

questions qui y seront formulees.
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Art. 10. — Le Comite es.ecutif fera tout son possible pour
obtenir des compagnies de chemiris de fer et de navigation
un rabais sur leurs tarifs de transport des rnarchandises et

sur les billets des exposants. II demandera egalement aux
administrations des douanes et d'octroi l'importation tem-
poraire des produits exposds.

Le Comity special enverra en temps utile aux exposants
les imprimes et les documents qui leur permettront de

jouir des avantages ci-dessus.

Art. 10 a. — Les epreuves photographiques presentees
devront etre reunies dans des cadres. Les albums sont
exclus.

Les exposants de la premiere section de la classe tech-
nico-industrielle pourront concourir, möme par l'entremise
de leurs reprdsentants, ä condition toutefois que leurs
produits tigurent sous le nom du fabricant direct.

Art. 11. — Les produits ä exposer devront etre livres
franco dans les locaux de 1'Exposition au plus tard le
31 mars 1894.

En cas de retard, les exposants perdront tout droit ä

l'emplacement qui leur aura ete assignd.

Art. 12. — A dater du 15 avril 1894, les exposants pourront

proceder ä la mise en place de leurs produits. Le
Comite special pourra disposer des emplacements assignds
aux exposants qui n'auraient pas ete occnpes par leurs
titulaires avant le 20 avril 1894.

CHAPITRE III
Des produits exposes et de leur retrait.

Art. 13. — Le Comite executif, tout en prenant les me-
sures necessaires pour la garde et la conservation des
produits exposes, n'accepte aucune responsabilite.



— 384 —

II est bien convenu que les exposants ont renonce ä tout
droit de compensation vis-a-vis du Comite executif et du
Comite special, soit pour les deteriorations que pourraient
subir les produits exposes, quelle qu'eu puisse etre la

cause, que pour la perte des produits memes.

Art. 14. —On lie pourra empörter les produits exposes
ni les retirer des emplacements assignes qu'apres la
cloture definitive de l'Exposition.

La vente des produits exposes est admise, pourvu que
les vendeurs se conforment aux prescriptions detaillees
autre part dans ce reglement.

Art. 15. — Le Comite executif nc se charge que de la
construction et de l'ornementation des locaux de l'Exposition.

L'exposant devra pourvoiräses frais les tables, vitrines,
cadres, etc., necessaires ä l'etalage de ses produits.

Sur sa requete, le Comite special lui fournira les vitrines,
les tables, etc., aux prix d'un tarif illustre, que le Comite

executif publiera en temps utile.

Art. 16. — Tous les frais de mise eu place, de deballage,
de reemballage. de transport, tant pour Taller que pour le

retour, de consignation et de retrait des produits exposes,
ainsi que les frais d'assurance, sont ä la charge des

exposants, qui devront en soigner eux-memes Texecution ä

leurs risques et perils.
Art. 17. — Le Comite executif se reserve le droit, soit de

refuser ä Tacte de la presentation, soit de faire retirer en
tout temps tels produits ou meubles qui ne rempliraient
pas les conditions prescrites par les reglements de l'Exposition.

Art. 18. — Le Comilti executif se chargeradu magasinage
et de la garde des caisses vides et autres objets d'emballage
moyennant une redevance minime.
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Art. 19. — Les oeuvres et les produits exposes devront
etre retirds par les exposants dans les quinze jours qui sui-
vront la date de la cloture definitive de I'Exposition.

Ce delai passe, les oeuvres et les produits exposes, les

vitrines, etc., seront emmagasinds par ordre du Comite

executif, aux frais et risques des exposants, et vendus pour
leur compte apres un mois, suivant le mode que le Comite

jugera convenable. Le surplus du produit de la vente, tous
frais deduits, sera tenu ä la disposition de l'exposant pro-
pridtaire pendant six mois, apres quoi le Comite executif en

disposera ä son gre.

CI-IAPITRE IV
Des exposants.

Art. 20. — Les exposants pourront se faire reprdsenter
par des tiers, moverinant une procuration authentique par
laquelle ils ddclarent qu'ils acceptent entierement la res-
ponsabilitd des actes de leurs representants.

Art, 21. — L'exposant ou son reprdsentant aura fibre
acces dans l'enceinte des Expositions reunies. II lui sera
delivrd une carte personnelle valable seulement pour les
heures du jour.

Les exposants ou leurs representants n'auront droit qu'ä
une seule carte, quel que soit le nombre des personnes
composant la raison sociale ou le nombre des maisons

representees.

Le Iibre acces des exposants ou representants aux
expositions temporaires qui pourraient etre tenues, soit pendant
les heures de jour soit pendant les heures de nuit, sera
limite ä la duree de leur exposition respective.

Art. 22. — II sera accorde, conformdment au reglement
interne de I'Exposition, des cartes speciales d'entrde fibre
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pour les personnes de service, et cela d'apres une requete
motivee.

Art. 23. — II sera compile un catalogue des Expositions
reunies, dans lequel, d'apres les informations fournies par
les exposants, on recueillera le plus de details possibles
sur les produits exposes et sur l'importance commerciale
ou industrielle des maisons representees.

Pour les insertions au catalogue, les exposants jouiront
d'un rabais special sur les prix du tarif qui sera publie en

son temps.

Art. 24. — Tout exposant devra se conformer au regle-
ment et aux diverses dispositions que le Comite executif
jugera bon de prendre.

CHAPITRE V

Des taxes et de la vente dans l'enceinte de l'Exposition.

Art. 25. — Les exposants des classes I et II sont sujets
an paiement d'une taxe proportionnelle ä la surface murale

oecupee a raison de 3 francs par metre carre ou fraction
de metre carre.

II sera mis a la disposition des exposants des dites
classes des loges ä trois parois, d'une profondeur fixe de

2 metres et d'une longueur variable, non inferieure toute-
fois A 2 metres. L'occupation des loges est sujette a une
taxe de 10 francs par metre carre de surface horizontale.
Le titulaire aura le droit d'en utiliser les parois ä son grb.
Pour les exposants de la classe III, l'occupation d'^space

au moyen de tables, vitrines, etc., est sujette A une taxe

proportionnelle ä la surface verticale et horizontale occupbe,
ä raison de 10 francs par metre carre ou fraction de metre
carre.

Les demandes d'autorisation de vente dans l'enceinte de
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l'Exposition seront examinees par le Comite executif, qui
fixera chacjue fois les conditions de la vente sur la proposition

du Cornile special.
Le Comite se reserve de suspendre les autorisations de

vente accordees.

Art. 26. — Les taxes enumerees ä l'article precedent de-
vront etre payees en entier, au plus tard le 15 mars 1894.

Les personnes qui n'en auraient pas effectue le paiement
seront exclues de l'Exposition.

Art. 27. — Les gouvernements, les ministeres, les

communes, les administrations publiques, les musees, les
institutions scientifiques et commerciales dependant du gou-
vernement sont exemptes des taxes enumerees ä l'art. 25.

Art. 28. — Les exposants auront libre acces aux labora-
toires qui seront installs dans l'enceinte de l'Exposition
par le Comite special et qui serviront aux essais et aux
experiences de toute nature. lis auront le droit d'utiliser le

personnel technique applique au service de ces laboratoires,
conformement aux instructions et tarifs qui seront publies
a ce sujet.

CIIAPITRE VI

Du jury et des recompenses.

Art. 29. — Les exposants de la classe III devront faire
pointer par le Comite special, ä l'acte de la presentation,
les produits qu'ils comptent soumettre au jugemeut clu jury.

Les exposauts en contravention seront passibles d'ex-
clusion, sans aucun droit ä indemnite.

Art. 30. — Sur la proposition du Comite special de

Photographie, un jury, nomme par le Comite executif des

Expositions reunies, assignera les prix aux meilleurs
produits et objets exposes.



— 388 —

Art. 31. — Les prix consisteront en diplömes de divers
degrös, sans prejudice des medailles d'or, d'argent et de

bronze qui seront mises ä la disposition du jury par le

Comitb special, les institutions et les particuliers.

Agrandissements photographiques sans cuvettes.

L'amateur photographe qui a pu obtenir des cliches
9 X 12 ou 13 X 18 bien räussis, et qui dbsire les agrandir
au moyen des lanternes de projection sur papier au gölatino-
bromure, y renonce bien souvent, parce qu'il est oblige de

recourir ä un materiel encombrant et coüteux, surtout pour
les formats de grandes dimensions.

En effet, il doit se procurer de grandes cuvettes pour
contenir les bains de döveloppement, fixage, lavage, etc.
Outre cela, il est oblige de preparer les bains en grande
quantite, afin que les feuilles au gölatino-bromure soient
parfaitement immergees.

Apres avoir fait plusieurs essais, j'ai trouve un moyen
tres facile et pratique pour obtenir de parfaits agrandissements

de toutes les dimensions, meme d'un metre de hauteur

et 80 centimetres delargeur, sansme servir des cuvettes

qu'ordinairement on emploie pour toutes les operations.
Voilä dejä r6alisee une bconomie tres remarquable sur le

materiel.
Une autre economie encore plus grande est celle que l'on

obtient dans l'emploi des bains, car, pour developper et
fixer une epreuve dans les dimensions 45 X 65 centimetres,

la döpense est inferieure ä celle que peut exiger une
plaque 9 X 12.

Voici comment je procede :
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